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Land acknowledgement

We recognize that Ottawa is located on 

unceded territory of the Anishinabe 

Algonquin Nation.

We extend our respect to all First Nations, 

Inuit and Métis peoples for their valuable 

past and present contributions to this land.

We also recognize and respect the cultural 

diversity that First Nations, Inuit and Métis 

people bring to the City of Ottawa.
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Reconnaissance du territoire

Nous reconnaissons qu’Ottawa se trouve sur un 

territoire non cédé de la Nation Anishinabe

Algonquine.

Nous tenons d’ailleurs à saluer l’ensemble des 

membres des Premières Nations et des peuples 

inuits et métis pour leur apport précieux, passé 

et présent, dans la région.

De plus, nous reconnaissons et respectons la 

diversité culturelle des membres des Premières 

Nations, des Inuits et des Métis, diversité qui 

enrichit notre ville.



Welcome

Welcome to the public information session for the Quinn 

Road watermain replacement and resurfacing project.

This is an opportunity for you to see the preliminary design 

and expected construction impacts.

The City has a proactive communications approach. The project 

team will update you on the project using different methods to 

communicate including letters and posting information on the 

project webpage at ottawa.ca/QuinnRoad. Please feel free to 

speak to any of the City staff or Consultant team members in 

attendance.

We encourage you to provide comments in writing. Comment 

sheets are available at the registration desk. Please deposit 

completed forms in the comment box or mail/fax/email to the 

address at the bottom of the form.

Your feedback can also be submitted using the online form by 

March 5, 2026.
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Mot de bienvenue

Bienvenue à la séance d’information publique portant sur le 

remplacement de la conduite d’eau principale et le réasphaltage

du chemin Quinn.

Profitez de l’occasion pour prendre connaissance des plans 

préliminaires et des répercussions que pourraient avoir les 

travaux.

La Ville utilise une approche proactive en matière de communications. 

L’équipe responsable du projet vous tiendra au courant de l’évolution 

des travaux en ayant recours à diverses méthodes de communication, 

y compris des lettres et des publications sur ottawa.ca/cheminQuinn. 

N’hésitez pas à vous adresser à l’un ou l’autre des membres de 

l’équipe du personnel de la Ville ou des sociétés d’experts-conseils 

présents.

Nous vous invitons à nous faire part de vos commentaires par écrit. 

Vous trouverez les formulaires de commentaires à la table d’inscription. 

Veuillez déposer les formulaires dûment remplis dans la boîte à 

commentaires ou les envoyer par la poste, par télécopieur ou par 

courriel à l’adresse indiquée au bas du formulaire.

Vous pouvez également utiliser le formulaire en ligne pour nous 

transmettre vos commentaires d’ici le 5 mars 2026.

http://www.ottawa.ca/QuinnRoad
https://ottawa.qualtrics.com/jfe/form/SV_cNrln4MzI79q6cS?Q_Language=EN
http://www.ottawa.ca/cheminquinn
https://ottawa.qualtrics.com/jfe/form/SV_cNrln4MzI79q6cS?Q_Language=FR-CA
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Project background & limits

The City of Ottawa has initiated the design of the Quinn 

Road watermain replacement to ensure service reliability. 

The project limits are Quinn Road, from Albion Road to 

Gilligan Road.

The project includes the replacement of the existing 

watermain, the replacement of the existing water services 

to the private property line, and the installation of new 

hydrants to meet current guidelines. Once the 

replacement of the watermain and watermain services is 

complete, the trenches will be reinstated and the full road 

width will be repaved.

The City of Ottawa has retained the services of Parsons 

Inc. to complete the design and provide construction 

administration services. 

Contexte et limites du projet

La Ville d’Ottawa a entrepris des études techniques 

concernant le remplacement de la conduite principale d’eau 

sur le chemin Quinn afin d’assurer la fiabilité du service. Les 

limites du projet sont le chemin Quinn, depuis le chemin 

Albion jusqu’au chemin Gilligan.

Le projet comprend le remplacement de la conduite d’eau 

principale d’eau, le remplacement des conduites de 

raccordement au service d’eau jusqu’à la limite des 

propriétés privées ainsi que l’installation de nouvelles 

bornes-fontaines conformes aux normes en vigueur. Une fois 

le remplacement de la conduite d’eau principale et des 

conduites de raccordement au service d’eau terminé, les 

tranchées seront remblayées et la chaussée sera 

réasphaltée sur toute sa largeur.

La Ville d’Ottawa a retenu les services de la société Parsons 

Inc. pour réaliser les études techniques et assurer 

l’administration des travaux.



Project scope 

Portée du projet
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Infrastructure / Scope Portée

Watermain and hydrants

Conduite d’eau principale et bornes-

fontaines

Replace

Remplacement

Water services

Conduites de raccordement au service 

d’eau

Replace to the property line

Remplacement jusqu'à la limite des propriétés

Roads

Chaussée

Trench reinstatement with full width pavement resurfacing

Remise en état des tranchées avec réasphaltage de la 

chaussée sur toute sa largeur
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Watermain design overview

Watermain and water services

▪ The new watermain is planned to be PVC with a 

diameter of 200mm and be located along the north side 

of Quinn Road, replacing the existing 200mm ductile iron 

watermain currently along the south side of Quinn Road.

▪ The new copper water services will match the diameter 

of the existing service and will be completely replaced 

within the City right of way up to the property line, 

including installation of a new standpost.

Hydrants

▪ Hydrant locations and spacing is being reviewed as part 

of the watermain design to ensure current City 

requirements are met (125 meter spacing throughout).

▪ With the new watermain planned along the north side of 

Quinn Road, hydrants are also planned to be along the 

north side of the roadway. Final hydrant locations are 

subject to review of utility conflicts.

Aperçu des plans relatifs à la 

conduite d’eau principale

Conduite d’eau principale et conduits de raccordement 

au service d’eau

▪ Une nouvelle conduite d’eau principale en PVC, d’un diamètre de 

200 mm, sera installée du côté nord du chemin Quinn. Elle 

remplacera la conduite d’eau principale en fonte ductile de 200 mm 

qui se trouve actuellement du côté sud du chemin Quinn.

▪ Les nouvelles conduites de raccordement au service d’eau en 

cuivre auront le même diamètre que les conduites de raccordement 

actuelles et seront remplacées entièrement à l’intérieur de l’emprise 

de la Ville jusqu’à la limite des propriétés, incluant l’installation d’un 

nouveau poteau de service.

Bornes-fontaines

▪ L’emplacement et l’espacement des bornes d’incendie sont passés 

en revue dans le cadre des études techniques relatives à la 

conduite d’eau principale afin d’assurer le respect des exigences 

actuelles de la Ville (espacement de 125 mètres partout).

▪ Avec la nouvelle conduite d’eau principale qui sera installée du côté 

nord du chemin Quinn, les bornes-fontaines seront également 

installées du côté nord de la chaussée. L’emplacement définitif des 

bornes-fontaines sera déterminé en fonction de l’examen des 

conflits avec les autres infrastructures de service public.
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Traffic management 

▪ Local and emergency access will be maintained.

▪ Quinn Road will be reduced to a single lane of alternating 

traffic with yield to oncoming and flagging as required through 

most of the construction. 

Gestion de la circulation

▪ L’accès à la circulation locale et aux véhicules d’urgence sera 

maintenu.

▪ Pendant la majeure partie des travaux, le chemin Quinn sera 

réduit à une seule voie avec circulation en alternance et 

priorité aux véhicules qui arrivent en sens inverse; des 

signaleurs seront présents au besoin.

Construction overview Aperçu des travaux
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Water servicing and interruptions

▪ Water service will be maintained during construction. 

The existing watermain is planned to remain live until the 

completion of the new watermain.

▪ Residents will experience temporary water interruptions 

when water connections to services are made and 

towards the end of the project when the new watermain 

is being commissioned.

▪ Water outages are generally scheduled between 8 am 

and 4 pm and 48 hours notice is typically provided. 

Work hours and noise during construction

▪ Working hours for such project are typically Monday to 

Friday between 7 am and 5 pm. Work may be permitted 

on Saturday, Sunday and Statutory holidays, if required.

▪ Requirements of the Noise By-law will be followed. If 

construction noise is expected outside of permitted 

hours, Noise By-law Exemptions will be obtained. 

Service d’alimentation en eau et interruptions

▪ Le service d’eau sera maintenu pendant les travaux. La 

conduite d’eau principale actuelle doit demeurer opérationnelle 

jusqu’à la mise en service de la nouvelle conduite d’eau 

principale.

▪ Les résidents subiront des interruptions de service d’eau 

temporaires lorsque les raccordements seront effectués et vers 

la fin du projet, au moment de la mise en service de la nouvelle 

conduite d’eau principale.

▪ Les coupures d’eau ont généralement lieu entre 8 h et 16 h, et 

un préavis de 48 heures est habituellement envoyé.

Heures de travail et bruit pendant les travaux

▪ Les heures de travail habituelles pour ce type de projet sont du 

lundi au vendredi, de 7 h à 17 h. Au besoin, des travaux 

peuvent être autorisés le samedi, le dimanche et les jours 

fériés.

▪ Les exigences du Règlement sur le bruit seront respectées. Si 

des travaux bruyants sont prévus en dehors des heures 

permises, des exemptions au Règlement sur le bruit seront 

obtenues.

Construction overview Aperçu des travaux
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Accessibility

▪ Pedestrian access to homes will be maintained at all times. 

If you require a disability-related accommodation, please 

contact the City Project Manager.

Driveway access

▪ Vehicular access will be maintained except during 

watermain replacement in front of the property and during 

driveway reinstatement work. The contractor is required to 

provide 48 hours notice prior to loss of access and 

temporary on-street parking passes will be provided. 

Electric vehicle owners will need to make alternate 

charging arrangements.

Garbage and recycling collection

▪ The contractor shall be responsible to move garbage and 

recycling to a common location for pick-up by City forces, 

as required. All containers will be returned to homeowners.

Accessibilité 

▪ L’accès à pied aux résidences sera maintenu. Si vous avez 

des besoins en matière d’accessibilité, veuillez communiquer 

avec le gestionnaire de projet de la Ville.

Accès aux entrées de cour

▪ L’accès des véhicules sera maintenu, sauf pendant le 

remplacement de la conduite d’eau principale devant les 

propriétés et la remise en état des entrées de cour. 

L’entrepreneur est tenu de fournir un préavis de 48 heures 

avant la perte d’accès. Des laissez-passer temporaires de 

stationnement sur rue seront fournis. Les propriétaires de 

véhicules électriques devront prendre d’autres dispositions 

pour la recharge de leurs véhicules.

Collecte des déchets et des matières recyclables

▪ L’entrepreneur déplacera les bacs de déchets et de recyclage 

à un endroit commun où leur contenu pourra être récupéré 

par le personnel de la Ville, au besoin. Tous les bacs seront 

retournés aux propriétaires.

Construction overview Aperçu des travaux

mailto:joseph.lolli@ottawa.ca
mailto:joseph.lolli@ottawa.ca
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Vibrations and dust 

▪ Minor vibrations are expected during excavation operations 

and typically do not pose a risks to nearby properties.

▪ Water will be used for dust suppression in accordance with 

Provincial Standards. 

Pre-construction survey 

▪ You may be asked for permission to survey your property 

before the work commences.

▪ The survey is for your benefit, and we encourage you to 

participate because it protects you if construction activities 

create damage.

▪ The contractor is required by the City to carry liability 

insurance.

Vibrations et poussière

▪ De légères vibrations sont à prévoir pendant les travaux 

d’excavation, mais elles ne présentent généralement aucun 

risque pour les propriétés avoisinantes.

▪ De l’eau sera utilisée pour abattre la poussière, conformément 

aux normes provinciales. 

Inspection préalable aux travaux 

▪ Il se peut que l’on vous demande la permission d’inspecter 

votre propriété avant le début des travaux.

▪ L’inspection est à votre avantage, et nous vous encourageons 

à y participer, car elle vous protège si les travaux causent des 

dommages à votre propriété.

▪ La Ville exige que l’entrepreneur souscrive une assurance de 

responsabilité civile.

Construction overview Aperçu des travaux
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Property reinstatement

▪ The project will restore landscaping affected by construction

▪ If you have plants or shrubs of sentimental value within the 

City right of way, we recommend temporarily transplanting 

them to private property to avoid damage or removal. 

Damaged or removed plants will be replaced during 

reinstatement.

▪ Grassed areas (mostly in ditches) will be restored with topsoil 

and hydroseed, which comes with a 6-month maintenance 

and warranty period during which the contractor will maintain 

the grass. Do not cut the grass during this period to avoid 

voiding the warranty.

▪ Notices will be sent before hydroseeding. Seeds placed after 

October 31 will have the warranty period paused from 

October 31 to May 1. If the seeds fail to establish during the 

warranty period, the area will be reseeded. After the 

warranty, maintenance is the homeowner’s responsibility.

Rétablissement 

▪ L’entrepreneur est tenu de remettre en état les 

aménagements paysagers altérés par les travaux.

▪ Si vous avez des plantes ou des arbustes auxquels vous 

tenez qui se trouvent dans l’emprise de la ville, nous vous 

recommandons de les transplanter temporairement ailleurs 

pour éviter tout dommage ou enlèvement. Les plantes 

endommagées ou enlevées seront remplacées au moment de 

la remise en état. 

▪ Les zones gazonnées (principalement dans les fossés) seront 

remises en état avec de la terre végétale et un 

hydroensemencement, qui comprend une période de garantie 

et d’entretien de 6 mois durant laquelle l’entrepreneur 

s’occupera gazon. Ne tondez pas le gazon pendant cette 

période pour éviter toute annulation de la garantie. 

▪ Des avis seront envoyés avant l’hydroensemencement. Les 

semences mises en terre après le 31 octobre verront leur 

période de garantie suspendue du 31 octobre au 1er mai. Si 

les semences ne parviennent pas à s’implanter durant la 

période de garantie, la zone sera ensemencée de nouveau. 

Après la période de garantie, l’entretien du gazon incombera 

au propriétaire.

Construction overview Aperçu des travaux
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Tree protection

▪ Further evaluation of the impacts to 

trees will be completed as design 

advances.

▪ Residents will be notified should a 

tree be impacted fronting their 

property.

▪ Tree protection barriers to be used 

where necessary to protect existing 

trees.

▪ Branch pruning may be required prior 

to construction to prevent tree 

damage from heavy equipment.

Protection des arbres 

▪ Une évaluation plus approfondie des 

répercussions des travaux sur les 

arbres sera réalisée dans le cadre 

des études techniques.

▪ Les résidents seront avisés si un 

arbre situé en façade de leur 

propriété est touché.

▪ Des barrières de protection seront 

installées au besoin afin de protéger 

les arbres.

▪ L’élagage de branches pourrait être 

nécessaire avant le début des 

travaux pour éviter que la 

machinerie lourde les endommage.

Construction overview Aperçu des travaux



Project schedule

Calendrier du projet 
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Milestone

Étape importante

Anticipated completion

Fin prévue

Design completion

Fin des études techniques

Spring 2026

Printemps 2026

Start of construction

Début des travaux

Summer 2026

Été 2026

Construction completion

Fin des travaux

Anticipated Fall 2026

Prévue pour l’automne 2026

Construction notices – Residents will be 

informed of upcoming works through 

construction notices delivered to their 

property. These notices will be sent out 

prior to construction and when services or 

access may be restricted.

Avis de travaux – Les résidents seront 

informés des travaux à venir par l’entremise 

d’avis qui leur seront envoyés. Ces avis 

seront envoyés avant les travaux et lorsque 

des restrictions d’accès ou de services 

peuvent survenir.
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Thank you!

Thank you for reviewing the project’s information boards. We 

encourage you to share your thoughts with us and submit 

any questions or comments by email to the address shown 

below or via online form by March 5, 2026.

Comment sheets are also available at the registration desk. 

Please deposit completed forms in the comment box or 

scan/photo the comments sheet and email to the address 

below.

We kindly ask that you record your attendance on the sign-in 

sheet at the registration desk.

City Project Manager

Joseph Lolli, P.Eng. 

Senior Engineer, Infrastructure Projects

City of Ottawa 

100 Constellation Drive, Ottawa, ON  K2G 6J8

Tel.: 613-580-2424 ext. 21679

Email: joseph.lolli@ottawa.ca 

Merci!

Nous vous remercions d’avoir pris connaissance des panneaux 

d’information sur le projet. Nous vous invitons à nous faire part de 

vos réflexions et à nous soumettre vos questions ou commentaires 

par courriel à l’adresse indiquée ci-dessous ou au moyen du 

formulaire en ligne avant le 5 mars 2026.

Des formulaires de commentaires sont également disponibles à la 

table d’inscription. Veuillez déposer les formulaires remplis dans la 

boîte à commentaires ou numériser/photographier le formulaire de 

commentaires et l’envoyer par courriel à l’adresse ci-dessous. 

Nous vous demandons de bien vouloir confirmer votre présence 

sur la feuille prévue à cet effet qui se trouve à la table d’inscription.

Gestionnaire de projet de la Ville

Joseph Lolli, ing.

Ingénieur principal, Projets d’infrastructure

Ville d’Ottawa

100, promenade Constellation, Ottawa (Ontario)  K2G 6J8

Tél. : 613-580-2424, poste 21679

Courriel : joseph.lolli@ottawa.ca 

https://ottawa.qualtrics.com/jfe/form/SV_cNrln4MzI79q6cS?Q_Language=EN
mailto:joseph.lolli@ottawa.ca
https://ottawa.qualtrics.com/jfe/form/SV_cNrln4MzI79q6cS?Q_Language=FR-CA
mailto:joseph.lolli@ottawa.ca
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